 Note à l’attention du groupe « Sanz »



(Jacques LEVY)

Les procédures,un  obstacle sérieux à la coopération secteur public-secteur privé


1-Information réciproque  au niveau institutionnel : pas de problème


2-Constitution de groupements d’intérêt scientifique :pas de problème,sauf  en ce qui concerne  la délégation de personnels du secteur privé pour participer aux réunions et groupes de travail(« coût » des réunions,en général considéré  comme  nul dans le secteur public)


3-Consitution de partenariats  institutionnels de type unité mixte
La difficulté principale est la négociation de la propriété  intellectuelle des résultats éventuels de la coopération, ainsi que l’évaluation des coûts et la fixation des pourcentages des frais pris en charge par chacun des partenaires

Le contrat une fois passé,la gestion des fonds publics rencontre les difficultés qui seront détaillées plus loin,notamment l’extrême  rigidité des annexes financières et la quasi impossibilité pratique de recruter du personnel,fût il temporaire


4-Contrat de recherche
Si l’établissement est un service de l’Etat(comme ce fut le cas de nombreuses Ecoles), c’est tout simplement impossible : d’où la tentation de mettre en place des structures privées d’interface(dont l’utilité vient d’être reconnue dans la dernière loi programme sur la recherche)

Si l’établissement est un Etablissement public,nous allons suivre pas à pas l’itinéraire d’un contrat :

-doit remonter la voie hiérarchique  jusqu’au Directeur de l’établissement,seul habilité à signer.Celui ci doit,dans certains cas, avoir l’aval de son Conseil d’Administration

-le contrat doit avoir une annexe  financière prévoyant une répartition prévisionnelle des recettes(dites « affectées ») :cette répartition est,en pratique,impossible à modifier,sauf à surmonter un nombre d’obstacles administratifs largement dissuasif ;l’établissement peut prévoir le prélèvement de frais généraux à un taux qui peut être très élevé(50%).Il s’agit d’un progrès économique vers la prise en compte de la vérité des coûts,mais dissuasif du point de vue des chercheurs

-le temps de réponse de la comptabilité publique est souvent prohibitif :encaissement, règlement des factures, etc…

-il est interdit de verser un intéressement quelconque  au personnel de l’établissement impliqué dans le contrat,sauf  à abonder les crédits de primes dans le cadre de la réglementation en vigueur,et sans être toujours sûr de voir revenir les crédits en question aux intéressés

-en cas de découverte brevetable,la gestion du brevet est suffisamment lourde pour que,par exemple, 90% des redevances perçues par le CNRS proviennent des deux médicaments anticancéreux(Taxotère et ..( ?))


5-Conseil
Chaque professeur ou chercheur, employé  d’un établissement public, a le droit(décret de 1936),d’exercer des activités libérales dans son domaine de compétence scientifique et technique (décret  pris pour régulariser les activités de professeurs de droit,des médecins hospitaliers,des artistes professeurs dans les conservatoires)

Toutefois, pour en bénéficier, il doit gérer une comptabilité propre qui implqiue :



-un numéro de travailleur indépendant



-une comptabilité indépendante(peut être sous traitée à un cabinet de gestion agréé)



-une cotisation forfaitaire à la caisse de retraites,non négligeable et,en général, non récupérable, les fonctionnaires ne pouvant toucher de retraite complémentaire,relevant  d’un système de répartition



-jusqu’à une date récente, le non abattement forfaitaire de 20% sur les salaires pour l’impôt sur le revenu

Bien que ce point soit informel, une forte pression est exercée pour que le montant total touché,n’excède pas le montant de la rémunération publique(montant maximum du « cumul »)

Deux points immatériels jouent un rôle non négligeable :



-il y a un problème de compatibilité entre les obligations de service public et la charge de travail de conseil :ce problème existe partout, puisqu’aux US,il est précisé qu’un professeur n’est autorisé à faire du conseil qu’une journée par semaine. Le problème est plus complexe en France où les obligations de service,par exemple à l’Université,sont de 120 heures par an. Il en résulte une gestion informelle qui ne facilite pas la reconnaissance de cette activité comme partie intégrante de la mission de l’ensiegnant chercheur et instaure un climat de suspicion d’enrichissement personnel,toujours mal vu en France….



-bien entendu,cette activité n’est pas valorisée dans la gestion des carrières,ce qui entraîne généralement un handicap dans les promotions

Enfin, aucun système légal n’existe pour intéresser le personnel technique et administratif qui participe  à l‘exécution des contrats


6-Contrats Européens

Une mention spéciale doit être faite pour les contrats européens :en effet,c’est au niveau de la négociation que la « divergence de l’entropie » est la plus sensible.En effet,une proposition de contrat n’est recevable que si elle comprend au moins 3 partenaires européens ;il est de bon ton qu’un des pays soit un « pauvre » ou un nouvel adhérent

La demande de plus en plus fréquente d’entrer dans un consortium plus important augmente encore la lourdeur du système pour les particpants, mais aussi et surtout pour les coordinateurs du consortium

Le contrôle se fait selon le formalisme des grands cabinets d’audit internationaux(Ernst & Young),qui exigent une quantité de justificatifs,qui n’a rien à envier à la comptabilité publique française :simplement,au contraire de ce qui se passe dans ce dernier cas,il s’agit d’un contrôle a postériori

